
qui concernent la santé. Au Burkina Faso, 
au Mali et au Nigéria, par exemple, près de 
75 pour cent des femmes ont déclaré que leur
conjoint prenait seul les décisions relatives 
à leur santé; dans les deux pays soumis à 
l’enquête en Asie du Sud, le Bangladesh et le
Népal, la proportion était d’environ 50 pour
cent. Cette exclusion compromet la santé et le
bien-être de tous les membres de la famille, en
particulier des enfants.

• Gestion limitée des dépenses quotidiennes du
ménage : les décisions concernant les dépenses
quotidiennes du ménage sont déterminantes
pour le bien-être, l’éducation et surtout la
santé des enfants. La décision de la famille de
consacrer ses ressources financières aux enfants
ou aux préférences personnelles des adultes
dépend souvent des membres de la famille
impliqués dans la négociation. Dans de nom-
breuses familles du monde en développement,
les hommes ont la haute main sur les décisions
concernant les dépenses du ménage. Dans 7
des 15 pays étudiés en Afrique subsaharienne,
plus de 40 pour cent des femmes ont déclaré
que leurs conjoints exerçaient un contrôle
exclusif sur les dépenses quotidiennes du
ménage. Dans les pays sujets de l’enquête au
Moyen-Orient, en Afrique du Nord et en Asie
du Sud, environ 30 pour cent des femmes se
sentaient exclues des décisions concernant les
achats du ménage, tandis que dans les pays
étudiés d’ECO/CEI, d’Asie orientale et du
Pacifique, ainsi que d’Amérique latine et des
Caraïbes, les femmes ont affirmé avoir davan-
tage de poids sur ce type de décisions.

• Exclusion des décisions concernant les achats
importants du ménage : les décisions concer-
nant les achats importants, par exemple l’ac-
quisition d’un terrain, d’une voiture ou de têtes
de bétail, peuvent être cruciales pour les famil-
les. L’argent dépensé peut être considéré
comme un bon investissement à long terme.
Cependant, à court terme, l’acquisition de ces
biens peut grever une part du revenu familial
qui aurait pu être consacrée à des besoins plus
immédiats, comme les médicaments, les fourni-
tures scolaires et la nourriture. Selon les don-
nées réunies dans le cadre des Enquêtes
démographiques et sanitaires, ce sont les hom-
mes qui décident en général de la somme que
le ménage consacrera aux grosses dépenses. Au
Nigéria, par exemple, 78 pour cent des femmes
affirment que leur conjoint exerce un contrôle
exclusif sur les achats importants. Environ 60
pour cent des femmes en Égypte et plus d’un
tiers des femmes au Bangladesh et au Népal se
sentent exclues de ces décisions. On peut com-

parer ces chiffres avec les attitudes qui préva-
lent dans deux pays soumis à l’enquête en Asie
orientale et dans le Pacifique, l’Indonésie et les
Philippines, dans lesquels moins de 18 pour
cent des femmes avaient le sentiment de ne pas
avoir leur mot à dire sur ces questions.

• Restriction de la mobilité et de la liberté : les
décisions prises par la famille concernant la
mobilité des femmes ont des répercussions
directes sur leurs possibilités de subvenir à leurs
propres besoins et à ceux de leurs enfants. Les
données réunies dans le cadre de l’enquête indi-
quent que dans chacune des régions étudiées,
les hommes limitent la mobilité des femmes. Au
Burkina Faso et au Mali, environ 60 pour cent
des femmes ont déclaré que leurs conjoints
décidaient seuls quand leurs épouses pouvaient
rendre visite à leurs familles. Au Bangladesh,
un tiers des conjoints surveillent les déplace-
ments de leurs épouses hors de la maison. 
En Amérique latine et dans les Caraïbes, des
données réunies au Nicaragua révèlent que 
18 pour cent des femmes doivent demander la
permission d’un homme pour quitter la maison
et rendre visite à des amis ou à des membres 
de la famille. En ECO/CEI, 16 pour cent des
femmes arméniennes doivent aussi demander 
la permission à leur mari avant de sortir2.

Facteurs dont dépendent les processus de

prise de décisions dans la famille

Certains types d’évaluation, comme les Enquêtes
démographiques et sanitaires, fournissent des
indications précieuses sur les membres de la
famille qui prennent généralement les décisions
dans le ménage, mais elles n’expliquent pas pour-
quoi, dans chaque famille, certains membres
dominent ce processus. Pour comprendre la dyna-
mique qui sous-tend les mécanismes de prises de
décisions, il convient d’examiner les facteurs qui
déterminent la structure de l’unité familiale, ainsi
que le rôle préétabli de chaque membre de la
famille. La discrimination sexiste est souvent pro-
fondément ancrée dans des attitudes patriarcales
qui accordent un statut social plus élevé aux
hommes. Mais les familles individuelles ne se
conforment pas toutes de la même manière aux
idées « traditionnelles » concernant le rôle des
hommes et des femmes. La capacité des membres
de la famille d’imposer leur préférence dans les
prises de décisions (pouvoir de négociation)
dépend partiellement des attitudes sociales et
d’autres facteurs plus tangibles3.

Selon une étude fondée sur des recherches récen-
tes concernant la relation entre les prises de déci-
sion dans les familles et le sexe, les principaux
déterminants de l’influence sont, notamment, le

Pourcentage de femmes qui affirment que leurs conjoints prennent seuls la décision de rendre visite ou non à la famille et aux amis, 2000-2004*
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Figure 2.3 Les hommes prennent souvent seuls la décision de rendre visite ou non à 

la famille et aux amis

*Les données portent sur l’année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles pendant la période spécifiée. Tous les pays pour 
lesquels des données sont disponibles sont inclus dans le diagramme.

Source : calculs de l’UNICEF fondés sur des données extraites des Enquêtes démographiques et sanitaires. Les données ont été consultées en juin
2006 sur le Statcompiler des EDS. Voir Références, p.88, pour consulter les notes sur la méthodologie employée.
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